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I PA L  B R E TAG N E  

  Un infirmier expert avec 

de nouvelles compétences 

pour 

améliorer l’accès aux soins 

optimiser la qualité des 

parcours des patients 

INFIRMIER(E) EN  
PRATIQUE AVANCÉE

Les pathologies chroniques 

Stabilisées ; Prévention et poly 

pathologies courantes en soins 

primaires permettant un suivi  

  IPA

Spécialités 
Liste des 

pathologies 
chroniques

Exemples

Cardiologie

Cardiopahie, 
Maladies 

coronaires

Valvulopathies, IDM, 

Trouble du rythme, 

HTA

Diabétologie Diabète Type 1 et type 2

Pneumologie
Insuffisance 
respiratoire 
chronique

Asthme, BPCO, HTAP, 

SAHOS, 

Mucoviscidose, 

Brochiectasie, 

Pneumopathies 

professionnelles

Vasculaire
Artériopathies 

chroniques

AOMI, Athérosclérose, 

Phlébite, Embolie et 

thrombose artérielle

Neurologie

AVC 

Maladie d’ALZ et 
autres démences 

Épilepsie 

Parkinson 

Ischémie/hémorragie, 

AIT 

Démence vasculaire, 

Démence à corps de 

Lewy, Démence front-

temporale etc 

Crise tonico-clonique, 

myologies, absences .. 
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L’IPA dispose d’expertises et de compétences élargies. Il participe à la prise en charge 

globale des patients dont le suivi lui est confié par un médecin. Il exerce en collaboration 

pluri-professionnelle pour optimiser les parcours de santé des patients .

 1- Un protocole d’organisation

2-Domaine de compétences

3- Des Activités para cliniques  

❖ Conduire toute activité d'orientation, d'éducation à la santé, de prévention et de dépistage 
❖ Effectuer tout acte d'évaluation et de conclusion clinique ou tout acte de surveillance clinique 
❖ Effectuer les actes techniques et demander les actes de suivi et de prévention  
❖ Prescrire : Des médicaments non soumis à prescription médicale, des dispositifs médicaux non 

soumis à prescription médicale, des examens de biologie médicale et autres examens 

complémentaires. Renouvellement, en les adaptant si besoin, des prescriptions médicales

ENVIE DE CHANGEMENT ? 

Besoin de temps pour les soins non programmés ,de soutien dans le suivi de patients, 

d’une organisation collective, et/ou développer vos projets en santé ?

❖ Ce nouveau métier a été créé en 

2018.  

❖ Une formation spécifique de deux ans 

lui est dédiée, avec un dispositif de 

cours-stages réglementé, conférant 

un diplôme d’Etat d’Infirmier en 

pratique avancé (IPA) et un grade de 

master. 

❖ Au préalable, un(e) IPA aura au moins 

une expérience minimum de 3 ans 

en tant qu’IDE  

❖ Le diplôme précise la mention de l’IPA  

La loi de modernisation de notre 

système de santé pose le cadre 

juridique de « la pratique avancée » et 

vise un double objectif : 

Améliorer l’accès aux soins  
Optimiser la qualité des parcours des 

patients en réduisant la charge de 
travail des médecins sur des 

pathologies ciblées 

❖ Les PCS (pathologies chroniques 

stabilisées) ; Prévention et poly 

pathologies courantes en soins 

primaires  

❖ Oncologie 

❖ Pathologies rénales 

❖ Santé mentale

Dans le cadre du travail en équipe entre le(s) médecin(s) et l’IPA un protocole d’organisation, est 

signé par le(s) médecin(s) et l’IPA . Il précise :  
❖ Le ou les domaines d’intervention(s) concerné(s) 
❖ Les modalités de PEC par l’IPA  
❖ Les modalités et la régularité des échanges d’informations entre le médecin et l’IPA  
❖ Les modalités et la régularité des réunions de concertation pluri-professionnelle 
❖ Les conditions de retour du patient vers le médecin 

❖ L’analyse et l’évaluation des pratiques infirmières et leur amélioration  
❖ La diffusion de données probantes et leur appropriation  
❖ La production de connaissances en participant aux travaux de recherche relatifs à l’exercice 

infirmier  
❖ Conduite de projet
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